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Le Service Civique : 
qu’est-ce que c’est ?

Un dispositif 
d’insertion

Un dispositif de 
formation

Un dispositif de volontariat :
engagement des jeunes au service 

de l’intérêt général



Pour tous le jeunes de 16 à 25 ans, 
30 ans en situation de handicap

6 à 12 mois de mission

8 mois en moyenne

24 à 35h par semaine

Des missions accessibles 

et en faveur de l’intérêt général, 

au contact du public

Collaboration et                               

non subordination avec les organismes

Une étape de vie et d’engagement concret 
pour la société, qui favorise l’insertion et la 
mixité sociale, renforce la confiance en soi 

des jeunes et leur confiance en l’avenir Un statut valorisé et encadré : 
carte SC, indemnité, sécurité sociale, retraite, 

cumul statut salarié et/ou étudiant



• Un moyen de renforcer la qualité du lien avec vos publics, d’aller à la rencontre de nouveaux 
publics, en particulier les publics éloignés ou « empêchés »

• La possibilité d’expérimenter des projets d’innovation sociale

• Amplifier et démultiplier les actions menées par votre organisme auprès d’un ou plusieurs publics 
bénéficiaires

• Engager votre organisme dans un projet de société et sur une mission d’intérêt général

• Un moyen d’accueillir des jeunes de tous horizons et de les accompagner dans leur maturation

• Un regard neuf sur votre structure 



• Accessibilité : les missions doivent être accessibles à tous, quelque 
soit leur niveau de diplôme, leur expérience préalable ou leur 
compétence. 

• Mixité : permettre aux jeunes de rencontrer des personnes 
différentes et d’être confrontés à un environnement avec lequel ils 
n’auraient pas été naturellement en contact, soit à travers les publics 
bénéficiaires ou d’autres volontaires aux profils variés

• Complémentarité : les missions proposées aux volontaires sont 
complémentaires de celles des salariés, des bénévoles et des 
stagiaires et ne peuvent s’y substituer. 



• 3ème thématique de mission après l’éducation pour tous et la solidarité. 

11 000 volontaires en 2020, soit 14% de l’ensemble des volontaires 

• Des enveloppes et des missions pour accompagner la reprise

• Programme « Génération 2024 »

• Groupe de travail : mission pour contribuer à la prévention et à la lutte contre les 
violences sexuelles dans le sport



Philosophie du dispositif FFHandball  

Un outil structurant pour la vie et le projet du club : 

Aux structures non employeuses, de vivre une 1ère expérience de gestion d’une RH « non bénévole ».
Les volontaires pourraient être des futurs bénévoles ou salariés de demain !

Aux structures employeuses, de développer de nouvelles actions, permettant de renforcer leurs implantations
locales, d’être identifiées comme acteurs « sportifs et sociaux » dans leurs environnements.

À la FFHandball et aux Ligues, d’identifier les pratiques et services des clubs, pour aboutir à une carte d’identité du
club et mieux les accompagner.

Le Service Civique est un des principaux outils du plan citoyen fédéral, permettant d’implanter,
d’essaimer des actions « sociales » par le handball dans les territoires, dans les clubs.

Le Service Civique agit aussi sur d’autres aspects du plan de développement fédéral :

Le développement des offres de pratiques ;

Le développement des offres de services à « la population » par les clubs.



Création de contrat possible entre le 1er

Septembre 2021 et le 31 Janvier 2022

Le dispositif FFHandball  

8 mois de
mission

11 thématiques citoyennes possibles

EXEMPLES DE THEMATIQUES :

AGIR POUR DEVELOPPER ET MAINTENIR DES VALEURS DE CITOYENNETE
DANS LE CLUB ET/AVEC D’AUTRES ASSOCIATIONS

AGIR POUR FAVORISER LA RELATION PARENTS-ENFANTS PAR DES
ACTIVITES SPORTIVES ET EXTRA SPORTIVES

AGIR POUR SENSIBILISER AU RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT ET AU
DEVELOPPEMENT DURABLE

AGIR POUR FAVORISER LA SOLIDARITE DE PROXIMITE

QUEL ACCOMPAGNEMENT POUR LES
STRUCTURES D’ACCUEIL ?

Des référents.es « Service Civique
Handball » pour vous accompagner dans le
déploiement du dispositif dans chaque
territoire.

Des outils pédagogiques communs et de
communication mis à disposition
(campagne de rentrée).



2010

1ère fédération à lancer un 
service civique sport 

2014

Obtention de l’agrément national 
service civique pour la 

FFHandball

2017 et 2020

Renouvellement de l’agrément
national FFHandball

Environ 3 350 jeunes accueillis en volontariat Service Civique par l’agrément fédéral. 
Chaque année en moyenne, 90% des structures d’accueil des jeunes sont des clubs.

Les chiffres du dispositif FFHandball 



INNOVER GRACE A UNE VISION PLUS 
JEUNE 

Les volontaires en Service Civique 
et la reprise

CRÉER OU RECRÉER DU LIEN

PROMOUVOIR VOTRE CLUB 
AUPRES D’UN NOUVEAU PUBLIC

DYNAMISER ET ENRICHIR 
LA VIE DU CLUB



Les activités réalisables par un.e volontaire en Service 
Civique / soutenir les clubs lors de la reprise

SANTE SPECIALISTES

DEVELOPPER DES VALEURS DE CITOYENNETE TEMPS DE COHESION

ACCES A LA PRATIQUE HANDBALL POUR DES JEUNES 
FILLES ET DES FEMMES

FACILITER L'ACCES A LA PRATIQUE DU HANDBALL 
ET PROPOSER DES SERVICES AU PUBLIC 

ADOLESCENT

ACTIONS FUN type « Hand Fluo », Beach Handball, « Hand 4 
Ever », « Handball vert »   

ACTIONS DE PROMOTION DU CLUB type « Ramène ta pote », 
« Hand Zen » 

SUR PLUSIEURS THEMATIQUES
MILIEU SCOLAIRE : 30 minutes d’activité par jour à l’école en
complétant (atelier « Fair Play », « Ramène ta classe »)

ACCOMPAGNEMENT 
HANDFIT

ATELIERS, JEUX DE 
SENSIBILISATION



Les retombées pour les jeunes et les clubs 

Témoignages :

❖Micael GRAMBIN : salarié du Handball Rochettois 

❖ Gilles RUS  :  Président de l’US Crauroise
Tuteur Service Civique


